
Le 1er septembre 2016  
 

 
 

                                                                                   Philippe MICOULEAU 
                                                                                                      Président Directeur Général HOP! 

                                                                                         30 avenue Léon Gaumont 

                                                                      75990 PARIS  
 

 
UNAC  
3 place de Londres 

95727 Roissy Charles de Gaulle  
 

 
Objet : lettre ouverte à la Direction 
 

 
Mr le Président Directeur Général, 

 
Depuis la fusion, c'est à dire depuis le mois d'avril dernier, les frais des PN du secteur bombardier 
sont versés en retard. Tous les mois, notre Organisation Syndicale vous envoie un mail afin que 

l'entreprise paie aux PNC les frais qui leur sont dûs, en temps et en heure. Vous êtes incapable ou 
ne voulez pas faire le nécessaire pour remédier à ce problème.  

 
Par ailleurs, pour le deuxième mois consécutif, les PNC ont reçu leur salaire avec plusieurs jours 
de retard. Si pour la direction ces quelques jours de retard de paiement n'ont pas d'importance, pour 

certains PNC cela peut s'avérer vital. Tout le monde n'a pas la chance d'avoir le salaire d'un cadre 
dirigeant ! Vous n'êtes pas sans ignorer que la population PNC du secteur bombardier a été 

fragilisée par les derniers accords, puisque vous l'avez vous même reconnu lors d’un Comité 
d’Entreprise exceptionnel. 

 

Nous vous citons :  
« Il y a une situation particulièrement difficile pour les PNC de BRIT AIR qui disposaient du statut 

et des rémunérations les plus élevés du périmètre global des PNC dans le futur Groupe HOP! 
mais qui, du fait des accords et d’une baisse d’activité simultanée, se sont retrouvés pris en 

squeeze et le paient amèrement sur leur feuille de paie. » 
« Nous nous sommes aperçus que, tous ensemble, nous étions allés trop loin et que cela avait 
généré des situations intenables. Nous sommes parfaitement conscients de cela. »  

 
Vous qui prônez le dialogue social, il serait temps de respecter vos engagements et de faire le 

nécessaire pour payer les PNC dans les temps. 
 
Les actes valent mieux que les mots. 

 
Dans l'attente que le nécessaire soit enfin fait, veuillez agréer, Mr le Président Directeur Général, 

l'expression de nos salutations distinguées. 
 
 

Rodolphe AUCLIN DS UNAC 
Marine TIFFAY DS UNAC 

 


